
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Depuis la commission des carrières du 6 avril 2011, où le projet de carrière à Semondans s’est fait recale r 
pour cause d’opacité et d’absence de justification du besoin local , tout confirme l’inutilité  de ce projet 
nuisible  (trafic, poussières, vibrations, dévalorisation du patrimoine immobilier) et dangereux  (gazoduc). 
Pire, le besoin local , divisé par 2 depuis la fin des grands travaux, a encore chuté d’un tiers  ! 
Et pourtant, malgré l’opposition des conseils des 8 communes  directement impactées et de ¾ des foyers 
les plus proches,  et les multiples anomalies et irrégularités  dénoncées dès l’enquête publique fin 2010… 

AAAAAAAABBBBBBBBRRRRRRRRAAAAAAAACCCCCCCCAAAAAAAADDDDDDDDAAAAAAAABBBBBBBBRRRRRRRRAAAAAAAA        !!!!!!!!        

« Sous la pression du pétitionnaire »  (dixit le fonctionnaire en charge du dossier), sans nouveau justificatif 
probant, l’avis de la DREAL sur le  projet MAILLARD , défavorable en mars 2011 est devenu…  favorable,     
à l’occasion de la commission des carrières du 11 juillet 2012 qui, à  main levée, a confirmé !...  
 

Cependant, la « magie » a ses limites, et les 10 points bloquants du dossier n’ont pas dispar u pour autant ! 
A l’issue d’une réunion avec les maires opposés, l’ADOCS  a formellement alerté M. le Préfet de Région  : toute 
éventuelle autorisation  prise sur ces bases sera immédiatement contestée devant le tribunal administratif . 
 

Pour plus de détails, consultez notre site/blog (http://carriere.semondans.blog.free.fr ) ou contactez : 
▪ AIBRE  : D. SCHLATTER / M. GAILLARDET / J. EPAILLY   ▪ DESANDANS  : J.P. VUILLEMIN 
▪ SEMONDANS / ECHENANS  : H. BORTOLOTTI / V. HILDENBRAND ▪ TREMOINS : S. BALLAY 
▪ LE VERNOY / CHAVANNE  : D. HUGUEL / T. GEHANT   ▪ TAVEY : C. NARDIN  

 

      LA LUTTE CONTINUE et S’INTENSIFIE : rendez-vous dès  LA RENTREE DE SEPTEMBRE 
Dans l’immédiat, continuons à montrer notre opposition avec le sticker « NON A LA CARRIERE » 
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